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FICHE TECHNIQUE N° 2  

Les bouches incendie 
Normes NFS 62-200 – NF EN 14339 

 

Caractéristiques 

 L’aménagement de bouches  incendie permet au SDIS de disposer d’une capacité 

hydraulique nécessaire à ses missions de lutte contre l’incendie, à partir des réseaux 

d’adduction d’eau sous pression.  Les bouches  incendie sont alimentées soit par le réseau 

public, soit par un réseau privé sous pression.  

 Leur installation se fait uniquement si le réseau est suffisamment dimensionné pour 

fournir un débit unitaire à chaque appareil et un débit simultané sur plusieurs appareils, 

en fonction du niveau de risque (débit minimum de 30 m3/h sous une pression 

dynamique de 1 bar minimum).  

Dans certains cas particuliers, l’existence de vannes à manœuvrer ou de pompes à démarrer pour 

obtenir les caractéristiques requises peut être tolérée. Ces installations font l’objet d’une étude 

particulière au cas par cas, en liaison avec le SDIS et le gestionnaire du réseau d’eau.  

 

Il est à noter que l’utilisation des bouches incendie nécessite la mise en œuvre de matériel 

spécifique par le SDIS (raccord KEYSER). 

 

Implantation (norme NFS 62-200) 

 La bouche  incendie doit être implantée sur un emplacement le moins vulnérable possible au 

stationnement des véhicules. Elle doit être située à une distance comprise entre 1 et 5m du 

bord de la chaussée accessible aux véhicules de secours. Un espace libre de 0,60m doit exister 

autour de la bouche incendie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 à 5 m max 

VOIE UTILISABLE 

1 à 5 m max 1 à 5 m max 

0,60m mini  (espace libre) 
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Signalétique (cf. fiche technique n°10)  

Numérotation  

 Le numéro d’identification de la bouche incendie est attribué par le SDIS, en relation avec 

le propriétaire ou le gestionnaire (commune ou privé).  Cette numérotation reprend dans 

la mesure du possible celle qui déjà existante.  

 La mise en service d’une nouvelle bouche incendie doit faire l’objet de la transmission 

d’un procès verbal de réception (cf annexe 3). Cette fiche est à transmettre au SDIS. Une 

copie doit être impérativement être expédiée au service public de DECI. 

Contrôle et entretien 

 Les mesures de débit et de pression des bouches incendie ne relèvent pas de la 

compétence du SDIS, mais de celle du service public de DECI pour les bouches incendie 

publics, et de celle du propriétaire pour les bouches privées ; 

 Les propriétaires (commune ou privé) sont tenus d’assurer un contrôle des bouches 

incendie tous les deux ans. Les mesures réalisées doivent être conformes aux dispositions 

mentionnées dans le règlement département de défense extérieure contre l’incendie. Les 

résultats de ces contrôles doivent être transmis au SDIS ; 

 Des actions de maintenance (préventive, corrective) sont destinées à préserver les 

capacités opérationnelles des poteaux incendie. Elles sont réalisées à minima une fois par 

an pour chaque hydrant ; 

 L’entretien des poteaux peut être délégué à une entreprise privée ou à une entreprise 

gestionnaire du réseau d’eau si le service public de DECI ne s’acquitte pas de cette tâche. 

Réception 

 Les mesures de débit et de pression des bouches incendie ne relèvent pas de la 

compétence du SDIS, mais de celle du Maire pour les bouches incendie publiques, et de 

celle du propriétaire pour les bouches privées.  

Débits et pressions minimum d’utilisation 

 Les bouches incendie doivent avoir un débit minimum de 30m3/h, sous un bar de pression 
dynamique pour être comptabilisées dans le cadre du risque courant. Ces hydrants 
permettent, malgré leur faible débit, d’alimenter correctement au moins une Lance à Débit 
Variable (LDV) de 500 l/mn (30 m3/h) et de protéger un binôme contre des phénomènes 
thermiques.    

 Les bouches incendie DN 80 mm et les bouches incendie munies de ½ raccords 

symétriques ne sont pas prises en compte par le règlement départemental de défense 

extérieure conter l’incendie,  les véhicules incendie n’étant pas dotés du matériel 

nécessaire à leur mise en œuvre.  


